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Testament et droits de succession

Par sarah-g, le 02/02/2020 à 18:59

bonjour,rnrnN'ayant pas d'enfant, je souhaiterais à mon décès, léguer par testament mon
patrimoine, au fils de mon époux (qui est lui décédé).rnrnEtant le fils de mon conjoint,
bénéficiera t-il de l'abattement (enfant) de 100 000 euro sur la fiscalité des droits de succesion
?

Par Lag0, le 02/02/2020 à 19:02

Bonjour,rnrnNon, votre "beau-fils" n'est pas votre héritier.

Par sarah-g, le 02/02/2020 à 20:36

bonjour,rnrnDe quel abattement bénéficiera t-il ?

Par Lag0, le 02/02/2020 à 23:05

1.594€



Par sarah-g, le 03/02/2020 à 13:20

Merci.rnrnSur ce qui est taxable , quel est le pourcentage appliqué par les services fiscaux
pour un "beau-fils" ?
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